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Instance de Concertation et de Suivi

Courseulles-sur-Mer, 08 novembre 2019
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Rappel des grandes lignes du projet
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Un leader des énergies renouvelables dans le 

monde, filiale d’EDF

Entreprise canadienne parmi les leaders en 

Amérique du Nord dans le secteur de l’énergie

Acteur majeur de l’éolien en mer, développe le 

projet depuis 2007

Le maître d’ouvrage du parc éolien en mer du Calvados

Société
Eoliennes Offshore du Calvados (EOC)
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12 km
10 km 19 km

448 mégawatts

64 éoliennes distantes d’1 km

46 km²

A plus de 10 km des côtes

Cherbourg

- Port de pré-assemblage

Le Havre

- Fabrication des génératrices, 

des nacelles et des pales

Ouistreham

- Base de maintenance

18 km

Zone de l’appel d’offres = zone de 

moindre contrainte : 

> Évitement des secteurs de forte 

richesse halieutique

> Eloignée des zones estuariennes à 

forts enjeux environnementaux 

> Éloignée du flux de navires des ports 

de Caen, du Havre, de Rouen

> A plus de 10 km des plages du 

Débarquement

> Hors zone d’exercice militaire 

Localisation du projet
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Les grandes étapes du projet
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2007 

2012
2013 

2014

Fin 2014 

Mi 2019

Concertation préalable

Appel d’offres Etat

Etudes environnementales et 

techniques

Lancement de l’instance de 

concertation et de suivi

Débat public 

Constitution de 

l’étude d’impact

Demande d’autorisations, 

Instruction

Etudes techniques détaillées

Appels d’offres pour les 

principaux fournisseurs

Autorisations

Recours 

Exploitation

Pendant

25 ans

Mi 2019

2020

Purge des recours

Préparation site base maintenance

Etudes environnementales

(Etat référent avant construction)

Décision finale d’investissement

Lancement du projet (fin 2020) 

Etudes environnementales

(Etat référent avant construction)

Construction de la base de 

maintenance à Ouistreham

Fabrication à terre des composants

Début des travaux en mer (mi 2022)

2021

2022

2023

Mi 2024

Poursuite des travaux en mer

Démarrage progressif de 

l’exploitation
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Sujets d’actualités et à venir
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Groupe de travail « Histoire et devoir de Mémoire »

> Suite à 2 précédentes réunions du Groupe de travail, une 3ème réunion du GT s’est

tenue en mars 2019.

> Objectif : présenter et valider la liste des navires ayant participé au Débarquement

et à la bataille de Normandie envisagée pour « baptiser » les éoliennes, sur la base

du travail effectué par le professeur émérite d’histoire M. Jean Quellien.
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Groupe de travail « Histoire et devoir de Mémoire »

> La liste a été dressée de manière à évoquer le plus grand nombre possible de

nationalités alliées impliquées dans les opérations, de couvrir tous les secteurs de

débarquement (de Utah à Sword Beach), et de présenter différents types de

bâtiments et leurs rôles (appui en bombardement, acheminement des troupes,

recherches de mines, ravitaillement, médical....).

9

> Prochaine étape : recherche

bibliographique sur chacun de

ces navires afin de présenter et

illustrer leur histoire dans le

cadre notamment de la future

« Maison du parc éolien » qui

sera mise en place sur la

commune de Courseulles-sur-

Mer.
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Concertation avec la pêche professionnelle

> Retour d’expérience de l’expérimentation 

de pêche à la coquilles Saint-Jacques 

sur la zone du parc : propositions de 

règles de pêche à valider par le GT Sécurité 

Maritime (1er semestre 2020).

> Lancement des campagnes d’études 

halieutiques pour réaliser l’état référent 

avant chantier.

> Voyage d’étude avec une délégation de 

pêcheurs normands sur le parc éolien en 

mer de Westermost Rough en Angleterre 

(port de Bridlington) en juillet 2019.
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Suivis environnementaux - Etat référent avant construction

> Le 1er Comité de Suivi et Scientifique s’est tenu en décembre 2018.

> Objectif : valider les protocoles des suivis environnementaux relatifs à l’état référent

avant chantier, effectués sur 1 à 2 années avant le lancement de la construction.

> Calendrier : consultations en cours / sélection et contractualisation avec les bureaux

d’études d’ici fin 2019 / lancement des 1ères campagnes en mer au 1er semestre 2020 :

> Su1 : Suivi de la qualité de l’eau

> Su3 : Suivi biosédimentaire (peuplements et habitats benthiques)

> Su6 : Suivi des ressources halieutiques et ichtyofaune

Redéployés en 2021 + Suivi mégafaune marine / jeunes phoques de la baie des Veys

/ acoustique sous-marine
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Merci de votre attention
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